
MR1LANGES RELI(lEUX, SCTENTIFlQUES, POLITIQUES ET LITTIRAIRES.

Acte pour diviser les municipalités de Hochelaga et des Trois-Riviéres res-
pectivement en districts municipax, et pour pourvoir au soutient des
écoles. etc.

Ate pou'r déincher P'Isle d'OrIéans de Montmorency quant au bureau d'en-
reistremnt.rit

Acte pour incorporer la société d'école Britannique et Canadiennte de Qué-
bec.

Acte pour révoqer certaines dispositions y mentionnées et pour pourvoir
d'une manière plus ellicace i lPinstruction élémentaire dans le B3as-Ca-
nada.

Acte pour a.nender lacte qui règle les élections municipales de la cité le
Montréal.

Acte pour attoriser la maison du la Tiinité deQuébec à accorder des liccn-
ces de pilàtes à certaines personnes.

Acte pour amender et étendre Pacte des chemins à barrières de Montréal.
Acte pour régler le droit de commissior, du Slîérifsur les exécutions, et pour

d'autres objets y mentionnés.
Acte pour révoquer certaines lois y mentionnées, iour mieux pourvoir à la

défense de cette province et pour eti régcr la milice.
Acte pour amender l'acte incorporant la ville de Hamilton.
Acte pour incorporer le chemin de fer de Niontré.l et de Lachine.
Acte pour continuer pour un tetms limité certaitîs actes et ordonnances y

mentionnés.
Acte pour amender Pacte .incorporant la ville <le Cobourg.
Acte pour amender l'acte incorporant d Toronto.
Acte pour pourvoir à la translation du bureau d'enregistrment du comté de

Nicolet, le la place où il est maintenant, à 3écancour.
Acte pour amender la loi relative à l'administration de la justice dans le Bas-

Ca na la.
Acte pour la commodité des cours de jurisdiction supèrieure dans le Haut-

Canada.
Acte pour continuer et amender les lois de banqueroutes maintenant en

force dans le Province.
Acte pour defrayer les dépenses de l'administration de la Justiceen matière

Criminelle dans le Haut-Canadn.
Acte pour amender un acte intitulé " Acte pour amender une certa&ne

ordonnance y mentionnée relative aux chemins a barrières près de Qué-
bec.

Acte pour l'appropriation des revenus provenant des biens des Jésuites pour
l'année 1S46.

Acte ponr empécher la contrebande.
Acte pour .nutoriser l'appropriation de £19,000 pour Paméliortion du

Golfe St. Laurent. .
Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de compagnie du chte-

min de Etobicoke et de la 6o ligne de Mono.
Acte pour amender les lois relatives aux conseils de district dans le Hautt-

Canada.
Acte pour amender l'acte du Bas-Cannda y mentionné, qui-accorde certains

privilèges aux perannnes professant le judaïsme.
Acte pour autoriser l'émanation de débentures Pour l'érection d'un Asile

de Lunàtiques à Toronto.
Acte pour amender l'ate qui établit le bureau des travaux publics.
Acte pour mettre Sa Majesté en état d'ordonner l'émanation de débentures

Jusqu'à un certain montant et pour secourir les incenidiéî de Québec.
Acte pour établir uin bureau d'enrégistrement distinct et séparé dans la par-

tie inférieure du comté dc Dor.lester.
Acte pour approprier la somme y mentionnée à défrayer certaines dépenses

du gouvernement civil p:>ur Pannée 1846 et certaines autres dépenses
= auxquelles il n'a pas été pourvu.

Acte pour nutorier le prélèvement du reste de P'emprunt garanti par le par-
lement impeériiL.

Acte pour amender un acte passé dans la dernière session: intitulé " Acte
pour amender, consolider et réduire en un seul acte, les diverses lois main-
tenant en force établissant ou réglantla pratique des cours de circuit dans
les diffèrens districts dit Haut-Canada.

Acte-pour pourvoir ait paiement de certaines pertes pendant la rébellion, dans
le-Haut-Canada, et pour approprier les produits du fond des licences de
mariage.

Acte pour lever sur le crédit du fond du revenu consolidé, une somme d'ar-
gent requse pour certains travaux publics.

Acte pour expliquer une certaine disposition de l'acte de l'ordonnance, et
pour faire dispartiLtre certaines difficultés survenues dans le fonctionnement
d'icelui.

Acte pour pourvoir à la nomination de magistrats dans les parties éloignées
de la Province.

Acte pour renverser la condamnation de Peter Mathews, et éviter la confis-
cation de ses biens.

Acte pour faire dles dispositions pour confirmer certains acteq les Régistra-
teurs dans cette partie de la Province ci-devant Haut-Canada.
Il a plu à Son Excellence de réserver sa sanction nuix bills suivants, jus-

qu'à ce que le bon plaisir de Sa Majesté ait été signifié, savoir.
Acte pour incorporer la compagnie pour étendre le Great Western Rail-road

de Hamilton à Toronto.

Acte pour amender l'acte d'incorporation-de chemin de fer de Toronto et du
Lac -litron..

Aet pour ériger un pont suspendu sur la rivière N pigra, rs de la Chûte.
A etc de l'auetiuilc de Que.
Acte pour rétablir dans leurs droits certaines perstionnes con vaincues de haul-

te trahiso.
Aete pour incorporer la comipagnie de chemin de ter de l'le Wolfe, Kings-

ton et To ronto.
A 'te pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Port Ilope à Peters-

boro.
Acte pour incorporer la Banque des i\larchands.
Aete pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Mon tréaI et Kiigs -

Aecte potur acrorder unn liste civile à Sa Majesté.
A près quoi il a plù à Sun Excellence dc elor la deuxième session du 2d
parlement provincial par le di>coirs suvant:

miscutns.
Honorables .llessicurs du Conseil LegiüNlat!if,

Et .Nlessicurs de la Chambre d'.semlee :
A cette époque avantcée le la saison je poutvais à peine espérer raisnna-

blnemit que retîe session dût se prolong.'r ass--z pouîîr vous permtettre de dis-
poser les dilrentes mesures soumises à vos dllibrrntions avec toute la con-
sidèration qui est due à l'inportance de plu-ieurs d'entre elles.

L'attention inta tigable qle vous avez apportée aumx devoirs Inborieux qui
vous étaient itmtpuoscs vous a r'ependant permis le ionsidérer et de pi-sec les
mttesurcs dont vous voi tes ccups, (le mani ère à prouver les elTorts bien-
veillans et unis des ditTrenttes bra(ce< le la législature, qui, je n'en doute
pas, seront pour les. meilleurs intéréts de la Province.
lessicurs <le la Chalmbr- d' e

Je vous remercie nt noin le Sa poujestá piur la libéralité avec laquelle
vous avez voté les sibsiles néessnires, qui seront dêépent,ès avec, la nlut
grande éeonomic suivant les exi:rences dit service puib!ic.

Je prendrai immédiatement les meictires nicîe-suire> pour lever l'emprunt
anutori:é par volts pour continuer et complteér les travatux publics.
IHonorab/es .-1/aiiiurs du Coisei/ Lcislm,

Et .Alessicurs de la Chambre d'Js emblé:
L'esprit vraiment loyni et paitriotiqîue avec lequel vouts avez pat.sù le bill

de mtilice, réclame nia plu., sincère gratitle. t montre aec. quelle confian-
ce notre gracieuse souveraine peut toujouîr, >e reposer sur l'nutînhement de
ses sujets Canadiens. et montre cri mérie temps 1i promptitude et l'éntergie
avec lesquels ils serotnt prérs, lotrsquie les circontances l'exigerontt à venir
en avant pour la défense de leur pays, et Ic-woutien de leur niaisoi avec la
mère-pntrie.

J'ai cu la satis5iction de sanctionner i nom île Sa Alajesté la plus grande
partie des mesures que vous avez passées.

Quant aux bills qui ont été réservés pioitr la décision di gouvernetmen:t
le Sa iajesté, cette démarche a été dans charique cr in essite par des
raisons imipérie ntes sur lesqitelIes je ne pouvais ex.-erc-er a ticoni tcitrôle.

Les diverses adresses ute vous avez vtées à la Reine ont été dûriernt
'rnsiitîses pour être mises au pied du Trône

En retournant dans vos. loyers où voire présence est depuis lonritems re-
quise, ne-sieurs, je ne t doute pas qute vous nisiez le toute votre infuence
pour inspirer la contianitce dans vos districts respectifs, ci eicoutrngeint l'es-
prit de loyauté qui a toujours distingué le peuî'e Caniadien et pour pronou-
voir autant <lp't: sera en votre pouvoir, les branches diiltn-iric uîtitl. et pro-
itictive, aussi bien gne d'entreprie coininerciales stiur l.4quî:elles repose ci
grande tuartie le Iien-ùtre di pays. Ca r on petiut tre assuré que quelque
défa vorable qu'ait part l 'tat des alet res, il ,existe -s-ez île pouvoir et d'é-
nergie lais cette noble province, si elle est bien goulvernée, pIour en faire la
plus grande sans coitredit des ressources qi'elle pîo>sède ;c'.î-e qui, avec
le secours de la Divine Providence, lui crééra de inouvelles sources de ri-
chesse et île propriété, si celles sur lesquelles elle s'est reposée jusqu'à pré-
sett ve.aenit à lain à lui manner.

L'honornble orateur diu conseil législatiflèclara ensuite que c'était le plai-
sir de Son Excellence le gouverneîr-génîral que le ptarlement fût prorogé
jusqu'à samedi le t S de juillet prochain. .Uinerve.

o--
Ceux là sonît de véritables chrétiens tui ont vaincu leur imagination par la

raison, et leur raison par la religioni. FLETCHER.

B U L L E T I N.
Emprisoniement de AW. Smith O'Brien.-L'abbé Coquercrzr.-L'évêque-

d'JJlger.-rovience de Sle. Elis(beth de Lyon.-Créche de St. Cer-
vais.-Jean JalI/en.-itropophages. -Explosions.

Nous ne donnons aujourd'hi qu'une dlemi-fetuile à cause de la FPTr-DiEu-

-L'élection d'un conseiller et île deux cotiscurs pour le côté Est, n eu
lieu lundi dernier. M. Narcisse Valois a été élu conseiller, et MIM. A. Ur-
quart et Ephîrein 1-udon cotiscurs.

-Nours avons dit derniérenent que M. Smith O'Brion avait été commis
à la gandà du sergent d'armes du parlement par ordre de l'orateur, pour m--


